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LA QUESTION DE L’ÉTRANGER 
ET DE L’HOSPITALITÉ 
CHEZ LES PROPHÈTES 

Elena Di Pede 

Centre de recherche Écritures (EA 3943) 
UFR Sciences Humaines et Sociales 

Université de Lorraine, Metz 

RÉSUMÉ : La question de l’hospitalité dans la Bible, chez les prophètes en particulier, est intime-
ment liée à la question de l’étranger. La dynamique est complexe et la littérature prophétique 
en rend compte à sa manière. On essayera de mettre en évidence — thématiquement et essen-
tiellement de manière synchronique — la manière dont l’hospitalité que l’on peut réserver, à 
l’étranger, est envisagée dans ce corpus biblique, essentiellement sous trois points : 1) dans la 
ligne de la Torah, l’étranger est quelqu’un à accueillir et respecter ; 2) l’étranger — auquel 
Israël souhaite parfois ressembler — apparaît comme un ennemi qui soumet Israël mais que ce 
dernier finira par soumettre à son tour ; 3) le contraste entre l’exclusivité d’Israël aux yeux de 
son dieu, Yhwh, et l’accueil que celui-ci réserve aux Nations. 

ABSTRACT : In the Bible, particularly in the Prophets, hospitality is closely linked to foreignness. 
The dynamics are complex, as prophetic literature shows in its own way. This presentation 
aims to bring to the fore — thematically and mainly synchronically — how this biblical corpus 
considers hospitality reserved to foreigners. This will be done along the following three lines : 
1) following the Torah’s position on the subject, a foreigner must be welcomed and respected ; 
2) the foreigner — whom Israel sometimes wishes to resemble — appears as an enemy who 
manages to bring Israel down but who will eventually be brought down by Israel ; 3) the 
contrast between Israel’s exclusive status in the eyes of its god, Yhwh, and the kind of welcome 
Yhwh gives the Nations. 

 ______________________  

a question de l’hospitalité dans la Bible, chez les prophètes en particulier, est 
intimement liée à la question de l’étranger. Il est donc impossible de dissocier 

ces deux notions pour les étudier séparément. Cela souligne à tout le moins qu’il y est 
question de relation à l’autre, mais aussi et toujours de relation à soi1. En effet, la 
réflexion autour de l’étranger et de son accueil (ou non-accueil) est fortement liée à la 
conscience qu’Israël a de son élection par Yhwh, ce qui implique évidemment le type 
de lien qu’il va entretenir avec les Nations et ses ressortissants et aura d’inévitables 
répercussions sur la manière dont il se positionne par rapport à ces derniers. Le rap-

                                        

 1. Cf. Elaine CHAMPAGNE, « L’Autre Autrement. Hospitalité et contemplation », Laval théologique et philo-
sophique, 74, 2 (juin 2018), voir supra, p. 243-254. 

L 



ELENA DI PEDE 

256 

port entre l’élu et le non-élu, en effet, ne va pas de soi. C’est une dynamique com-
plexe dont la littérature prophétique rend compte à sa manière. Bon nombre d’études 
ont déjà été consacrées à cette question et l’on s’y rapportera pour de plus amples 
approfondissements2. Cette modeste contribution tentera de comprendre la théma-
tique de l’hospitalité en l’explorant à partir du vocabulaire qui désigne spécifique-
ment l’étranger3, qu’il soit gér4 « immigré », nékâr5 ou nokerî6 « étranger de pas- 
 
 

                                        

 2. Ces études apportent essentiellement un éclairage historique ou historico-critique et ne sont pas spécifique-
ment consacrées au corpus prophétique. On pourra se rapporter, par exemple, à : F.A. SPINA, « Israelites as 
gērîm, “Sojourners,” in Social and Historical Context », dans C.L. MEYERS, M. O’CONNOR, éd., The Word 
of the Lord Shall Go Forth, Winona Lake, Eisenbrauns, 1983, p. 321-335 ; P.‐E. DION, « Israël et l’étran-
ger dans le Deutéronome », dans M. GOURGUES, G.‐D. MAILHIOT, éd., L’altérité. Vivre ensemble diffé-
rents, Montréal, Bellarmin ; Paris, Cerf (coll. « Recherches », Nouvelle série, 7), 1986, p. 211‐233 ; 
C. VAN HOUTEN, The Alien in Israelite Law, Sheffield, Sheffield Academic Press, 1991 ; M. DOUGLAS, 
« The Stranger in the Bible », European Journal of Sociology/Archives Européennes de Sociologie/Euro-
päisches Archiv für Soziologie, 35, 2 (1994), p. 283-298, disponible en ligne à l’adresse http://www. 
jstor.org/stable/23997470 ; W. VOGELS, « L’immigrant dans la maison d’Israël », dans J.‐C. PETIT, éd., 
« Où demeures‐tu ? » (Jn 1,38). La maison depuis le monde biblique, Montréal, Fides, 1994, p. 227‐244 ; 
S. VINAY, « Strangers and Exiles in the Bible », Transformation, 12, 2 (1995), p. 28-29, disponible en 
ligne à l’adresse http://journals.sagepub.com/doi/pdf/10.1177/026537889501200209 ; D. LURTH, « The 
Strangers in the Land : Who They Are and Israël’s Responsibility to Them », Studia Antiqua, 5 (2007), 
p. 93‐107, disponible en ligne à l’adresse https://scholarsarchive.byu.edu/cgi/viewcontent.cgi?referer 
=&httpsredir=1&article=1061&context=studiaantiqua ; K.J. TROMP, « Aliens and Strangers in the Old 
Testament », Vox reformata (2011), p. 4‐24, disponible en ligne à l’adresse http:// www.rtc.edu.au/RTC/ 
media/Documents/Vox%20articles/Aliens-and-Strangers-in-the-Old-Testament-KJT-76-2011.pdf?ext=.pdf ; 
E. BEN ZVI, D.V. EDELMAN, éd., Imagining the Other and Constructing Israelite Identity in the Early Sec-
ond Temple Period, London, New York, Bloomsbury (coll. « Library of Hebrew Bible - Old Testament 
Studies », 456), 2014. On verra également les articles de dictionnaire suivants : C. DI SANTE, « Ospitali-
tà/Straniero », dans R. PENNA, G. PEREGO, G. RAVASI, éd., Temi teologici della Bibbia, Cisinello Balsamo, 
Milano, San Paolo Edizioni (coll. « Dizionari San Paolo »), 2010, p. 926-932 ; P.-M. GALOPIN, M.-F. LA-
CAN, « Hospitalité », dans X. LÉON-DUFOUR, éd., Vocabulaire de théologie biblique, Paris, Cerf, 1962, 
col. 551-552 ; A. DARRIEUTORT, « Étranger », dans X. LÉON-DUFOUR, éd., Vocabulaire de théologie bi-
blique, col. 401-403 ; P. BEAUCHAMP, « Ennemi », dans X. LÉON-DUFOUR, éd., Vocabulaire de théologie 
biblique, col. 356-359. Du même auteur, on verra également « L’étranger selon l’alliance biblique », Mi-
grations et pastorale, 142 (1981), p. 25-28. On remarquera enfin que le Dictionary of the Old Testament : 
Prophets, édité par M.J. BODA et J.G. MCCONVILLE (Downers Grove, Ill., InterVarsity Press, 2012), ne 
présente pas d’articles consacrés à cette thématique. On pourra également voir le site http://www.jewish-
virtuallibrary.org où certains articles sont consacrés à la question. 

 3. Pour être complet, il faudrait également voir comment chacune des Nations est évoquée par les prophètes 
et de quelle manière ils en parlent, en lien avec cette question, et probablement apte à nuancer le propos, il 
faudrait analyser les occurrences du terme gôy « nation » (très massivement utilisé dans le corpus des Pro-
phètes Seconds, 322 occurrences sur 560). Cela est néanmoins impossible dans les limites de cette con-
tribution. 

 4. Terme utilisé dans le corpus des Prophètes Seconds 11 fois sur 92 usages. Sur ce terme on se rapportera 
spécifiquement à D. KELLERMANN, « גֵּר », dans G.J. BOTTERWECK, H. RINGGREN, éd., Theological Dic-
tionary of the Old Testament, vol. II, Grand Rapids, Eerdmans, 1975, p. 439-449. 

 5. Terme utilisé dans le corpus des Prophètes Seconds 11 fois sur 36 usages. Sur ce terme on se rapportera 
spécifiquement à B. LANG, H. RINGGREN, « נכר », dans G.J. BOTTERWECK, H. RINGGREN, éd., Theologi-
cal Dictionary of the Old Testament, vol. IX, 1998, p. 423-432. 

 6. Terme utilisé dans le corpus des Prophètes Seconds 5 fois sur 46 usages. Sur ce terme on se rapportera spé-
cifiquement à L.A. SNIJDERS, « ורז  », dans G.J. BOTTERWECK, H. RINGGREN, éd., Theological Dictionary 
of the Old Testament, vol. IV, 1980, p. 52-58. 
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sage », et éventuellement zôr7 « étranger », voire « ennemi8 ». On essayera ainsi de 
mettre en évidence la manière dont l’hospitalité que l’on peut réserver à l’autre, à 
l’étranger, est envisagée dans ce corpus biblique, en mettant en œuvre une lecture es-
sentiellement synchronique9. 

À la lecture des passages où ces termes apparaissent dans les livres des Prophètes 
Seconds (Is-Mal), trois axes semblent se profiler : 1) dans la ligne de la Torah, 
l’étranger est quelqu’un à accueillir et respecter10 ; 2) l’étranger — auquel Israël sou-
haite parfois ressembler — apparaît comme un ennemi qui soumet Israël mais que ce 
dernier finira par soumettre à son tour ; 3) dans les livres prophétiques, on constate un 
contraste entre l’exclusivité d’Israël aux yeux de son dieu, Yhwh, et l’accueil que 
celui-ci réserve à Israël, mais aussi aux Nations. Cette contribution voudrait passer 
rapidement11 en revue ces trois axes, pour essayer de comprendre ce qui pourrait s’y 
jouer d’un point de vue anthropologique. 

I. L’ÉTRANGER À RESPECTER 

Dans la ligne même des prescriptions de la Torah, les prophètes appellent au res-
pect de l’étranger-immigré, car il fait partie des marginaux dans la société. Ainsi, on 
lira chez Jr (7,4-7) : 

4Ne vous bercez pas de paroles illusoires en disant : « Palais de Yhwh ! Palais de Yhwh ! 
Voici le palais de Yhwh ! » 5Mais plutôt rendez vraiment bonnes votre conduite et votre 
manière d’agir en défendant vraiment le droit dans la vie sociale ; 6n’exploitez pas l’im-
migré (gér), l’orphelin et la veuve ; ne répandez pas du sang innocent en ce lieu ; ne cou-
rez pas, pour votre malheur, après d’autres dieux ; 7alors je vous ferai habiter en ce lieu, 
dans le pays que j’ai donné à vos pères depuis toujours et pour toujours12. 

Aux judéens qui ont abandonné Yhwh, se berçant derrière les illusions des faux 
dieux, le prophète rappelle les exigences éthiques de la vie en alliance. Il ne suffit pas 
d’aller au temple pour y invoquer le nom divin afin de se donner cette bonne con-
science religieuse qui laisse penser que tout agissement criminel serait effacé, deve-
nant pour ainsi dire inexistant. Au contraire. La meilleure manière d’honorer Yhwh et 
de lui rendre un culte, c’est de défendre activement le droit et la justice, refusant tout 
type d’exploitation des faibles et des marginaux dans la société, dont fait partie l’im-

                                        

 7. Le verbe zwr signifie essentiellement « être étrange », d’où « être étranger ». C’est au participe substantivé 
qu’il peut signifier étranger, non israélite, et le plus souvent ennemi, lorsqu’il est appliqué à des personnes, 
massivement dans les prophètes (cf. És 1,7 ; 25,2.5 ; 29,5 ; 61,5 ; Jr 5,19 ; 30,8 ; 51,2.51 ; Éz 7,21 ; 11,9 ; 
28,10 ; 30,12 ; Os 7,9 ; 8,7 ; 11,7 ; Jl 4,17 ; Ab 11). 

 8. Cet ensemble de termes n’est pas exhaustif de la réalité visée et se limite à ceux qui sont utilisés dans le 
corpus des Prophètes Seconds, pour cette raison, on ne parlera pas du terme tôshâv, synonyme de gér qui 
n’y figure jamais. 

 9. On ne s’intéressera donc pas à l’histoire rédactionnelle des passages considérés ni à leur datation supposée. 
 10. On verra à ce propos en particulier A. WÉNIN, « Israël, étranger et migrant. Réflexions à propos de l’im-

migré dans la Bible », Mélanges de Science Religieuse, 52 (1995), p. 281-299, voir sur cette question en 
particulier p. 292-295. 

 11. Et, de ce fait, inévitablement superficielle, chacun des trois axes méritant un approfondissement pour lui-
même. 

 12. Sauf mention contraire, les citations bibliques sont faites d’après la TOB, revue sur le texte hébreu. 
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migré, éloigné des siens et de sa terre. Ceux qui s’y refusent seront responsables de la 
destruction du temple. C’est ce qu’affirme un peu plus avant Jérémie, toujours dans 
un contexte d’appel au respect du droit et de la justice (22,3-5), cette fois dans un ora-
cle conditionnel adressé au roi : 

3Ainsi parle Yhwh : « Pratiquez le droit et la justice, délivrez le spolié de la main de 
l’exploiteur, n’opprimez pas, ne maltraitez pas l’immigré (gér), l’orphelin et la veuve, ne 
répandez pas de sang innocent en ce lieu ! 4Si vraiment vous agissez ainsi, alors passeront 
par les portes de cette maison des rois occupant le trône de David, montés sur des chars et 
des chevaux — lui, ses serviteurs et son peuple. 5Mais si vous n’écoutez pas ces paroles, 
je le jure par moi-même — oracle de Yhwh —, cette maison deviendra un monceau de 
ruines. » 

Le prophète d’Anatôt est clair sur ce point : seul un agissement conforme à la 
Torah garantira à David et à ses successeurs de continuer à siéger sur le trône de Jéru-
salem. Dans le cas contraire, loin d’entrer dans le palais, ce sont les rois de Jérusalem 
eux-mêmes qui le réduiront à un monceau de ruines. 

Indispensables, le droit et la justice ne sont pourtant pas les deux seuls éléments 
nécessaires au bon fonctionnement de la société. C’est ce que Zacharie évoque lors-
qu’il adresse à ses contemporains un appel à la loyauté et à la miséricorde par rapport 
aux marginaux de la société. Ils sont en effet tous frères (Za 7,8-11) : 

8La parole de Yhwh fut adressée à Zacharie en ces termes : 9« Ainsi parle Yhwh Tse-
baoth : Jugez vraiment selon le droit, et que chacun use de loyauté et de miséricorde à 
l’égard de son frère. 10La veuve et l’orphelin, l’émigré (gér) et le pauvre, ne les exploitez 
pas ; que personne de vous ne prémédite de faire du mal à son frère. 
11Mais ils ont refusé de prêter attention ; ils se sont fait une épaule rebelle, ils ont endurci 
leurs oreilles pour ne pas entendre. » 

Dans ce passage, l’encadrement de l’expression « la veuve et l’orphelin, l’émigré 
et le pauvre » par la répétition du mot « frère », chaque fois dans un appel positif au 
bon vivre-ensemble, est significatif du type de relation souhaité par les prophètes au 
sein de la société israélite. En effet, la relation entre frères est particulière : elle est à 
la fois donnée et à construire. Ce qui est donné c’est le fait de naître de mêmes pa-
rents, ce qui implique une sorte d’égalité foncière, « naturelle ». Mais les frères ne se 
choisissent pas entre eux, ce qui en fait une relation potentiellement conflictuelle. 
Construire la fraternité est donc un défi, comme l’illustrent à souhait les histoires de 
frères dans la Genèse, commençant par Caïn et Abel, jusqu’à Joseph et ses frères13. 

On comprend dès lors que ce modèle de la fraternité soit prôné par les prophètes 
lorsqu’il s’agit de proposer un idéal de vivre-ensemble qui soit à la fois juste et paci-
fié, un modèle dans lequel l’étranger considéré comme frère trouve alors également 
une place à part entière. Il s’agit en même temps d’un chemin à suivre (et à cons-

                                        

 13. De nombreux travaux d’A. WÉNIN sont consacrés à cette question. On verra en particulier : « La fraternité, 
“projet éthique” dans les récits de la Genèse », Lumière et Vie. Cahier biblique, 44 (2005), p. 24-35 ; Jo-
seph ou l’invention de la fraternité. Lecture narrative et anthropologique de Genèse 35-50, Bruxelles, Les-
sius (coll. « Le livre et le rouleau », 21), 2005 ; « Ismaël et Isaac, ou la fraternité contrariée dans le récit de 
la Genèse », Études théologiques et religieuses, 90, 4 (2015), p. 489-502. On verra aussi d’A.-L. ZWIL-
LING, Frères et sœurs dans la Bible. Les relations fraternelles mises en récit dans l’Ancien et le Nouveau 
Testament, Paris, Cerf (coll. « Lectio Divina », 238), 2010. 
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truire) et d’un idéal à atteindre et c’est probablement pour cette raison que ce modèle 
ne vaut pas uniquement de manière individuelle, pour l’immigré en Israël mais aussi 
de manière collective pour envisager la relation entre Israël et les Nations14. 

Loin d’entendre ces appels répétés, le peuple demeure sourd, restant en cela fi-
dèle à lui-même, pourrait-on dire. Ce n’est donc probablement pas un hasard si Ézé-
chiel, de son côté, accuse et dénonce on ne peut plus fermement la violence qu’Israël 
exerce envers les plus faibles (Éz 22,6-8 et 29-30) : 

6Chez toi, les princes d’Israël versent le sang, chacun selon la force de son bras. 7Chez toi, 
on méprise père et mère ; au milieu de toi, on fait violence à l’émigré (gér) ; chez toi, on 
exploite l’orphelin et la veuve. 8Tu méprises mes choses saintes, tu profanes mes sabbats. 
[…] 29Les gens du pays pratiquent la violence, commettent des rapines ; on exploite les 
malheureux et les pauvres ; on fait violence à l’émigré (gér), contre son droit. 30J’ai cher-
ché parmi eux un homme qui relève la muraille, qui se tienne devant moi, sur la brèche, 
pour le bien du pays, afin que je ne le détruise pas : je ne l’ai pas trouvé. 

Dans cet oracle virulent, Ézéchiel fait allusion à quelques éléments fondamentaux 
des Dix Paroles, reprochant au peuple de ne pas s’y conformer. C’est en particulier 
l’honneur dû à père et mère et le respect du sabbat qui sont avancés. Or, ces deux pré-
ceptes sont liés dans le Décalogue : ils dépendent explicitement d’un « ordre de 
Yhwh ton dieu » (Dt 5,16, cf. v. 12 et 15) et l’un comme l’autre parlent du rapport à 
l’autre, humain et divin à la fois : les parents, premiers prochains de l’enfant sont 
ceux qui donnent la vie, élément clairement en lien avec la sphère divine15 ; le sabbat 
en tant que « jour où l’on fait place à l’autre, où on le valorise comme un être humain 
à part entière, dans son altérité, sa liberté et sa responsabilité inaliénables » et « mé-
morial de la libération d’Égypte par un Dieu qui a mis sa force au service de la libé-
ration de son peuple. Aussi est-ce un jour où l’on se souvient que le pouvoir dont on 
dispose n’est humain que maîtrisé et mis au service de l’autre et de sa liberté16 ». 

                                        

 14. À ce propos, P. BOVATI, R. MEYNET, Le livre du prophète Amos, Paris, Cerf (coll. « Rhétorique biblique », 
2), 1994, p. 63 proposent une belle analyse de la séquence des oracles contre les Nations en Am (1,3-2,3) 
où le mot « frère » est répété en 1,9 et 11. Ils soulignent que cette mention répétée « au centre de la sé-
quence, invite à considérer la relation de parenté, d’affinité, d’alliance qu’Israël entretient avec ses voi-
sins ». Selon eux, la disposition particulière des oracles dans cette section d’Am « révèle que tous les peu-
ples sont frères et que la violence est fratricide ». Cela est particulièrement vrai en ce qui concerne Édom 
(voir aussi Ab 10-15). Il faudrait évidemment creuser cette question par rapport aux autres Nations et dans 
l’ensemble du corpus des Prophètes Seconds. Elle semble en tout cas et du moins en partie rejoindre l’affir-
mation de Za 7,8-11. Voir aussi infra És 19,19-25. Dans une veine semblable, on peut également citer 
Éz 47,21-23 : « 21Vous répartirez le pays entre vous, les douze tribus d’Israël. 22Vous le ferez en tirant au 
sort les parts de patrimoine, pour vous et pour les émigrés installés parmi vous, qui ont engendré des fils 
parmi vous ; ils seront pour vous comme un indigène parmi les fils d’Israël ; avec vous ils tireront au sort 
une part de patrimoine, au milieu des tribus d’Israël. 23C’est dans la tribu où l’émigré séjourne, c’est là que 
vous lui donnerez son patrimoine — oracle de mon Seigneur Yhwh ». Comme le fait remarquer A. Wénin 
(« Israël, étranger et migrant », p. 295), Ézéchiel est probablement celui qui va le plus loin dans l’expres-
sion de « l’idéal égalitaire dont témoigne […] la loi ». En effet, « lors de la restauration d’Israël après 
l’exil, les immigrés seront membres à part entière du peuple élu et recevront eux aussi une part de la terre 
donnée par Dieu ». 

 15. Sur le décalogue on verra en particulier P. BEAUCHAMP, « Le Dieu du Décalogue », Christus, 72 (1971), 
p. 534-544 ; D. TONELLI, Il Decalogo. Uno sguardo retrospettivo Bologna, EDB (coll. « Scienze reli-
giose », Nuova serie, 25), 2010 ; A. WÉNIN, « Le décalogue, révélation de Dieu et chemin de bonheur », 
Revue théologique de Louvain, 25 (1994), p. 145-182. 

 16. WÉNIN, « Israël, étranger et migrant », p. 298. 
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Ézéchiel semble voir dans ces deux préceptes quelque chose de crucial, car c’est 
bien dans le rapport à l’autre, humain et divin, que se jouent la vie et la mort du peu-
ple. C’est là que se joue la justesse (et donc la justice) du vivre-ensemble. Ainsi, le 
prophète semble dire qu’il est malheureusement évident que ceux qui méprisent père 
et mère méprisent également l’émigré, et pire encore lui fassent violence. La dénon-
ciation se déploie en crescendo, de pire en pire, l’ensemble faisant un tout où chaque 
action injuste nourrit l’autre en quelque sorte. Au sommet de ces actions perverses, 
sorte de résumé du rejet du Décalogue dans son ensemble, c’est le refus de Yhwh et 
de sa parole, rendus visibles dans la profanation du sabbat qui a mené le peuple là où 
il se trouve avec Ézéchiel : en exil (cf. Jr 25,11-12 et 29,10). 

On le voit, le lien est particulièrement fort, entre les prophètes et la Torah de 
Moïse, et en particulier le Décalogue. La parole prophétique rappelle les exigences 
éthiques de la Loi, en lien avec la vie en alliance, y compris lorsqu’il est question du 
droit des étrangers. Ainsi, selon les prophètes, c’est bien l’abandon de l’alliance et de 
la Loi, autrement dit le choix délibéré de l’idolâtrie, qui est source de tous les maux. 
Cela prend corps dans le rejet et le mépris de l’autre — que le « a » de « autre » soit 
majuscule ou minuscule —, ce qui dénature Israël et appelle le jugement divin, 
comme le rappelle Malachie (3,517) : 

Je m’approcherai de vous pour le jugement. Je serai un prompt accusateur contre les 
magiciens et les adultères, contre les parjures, contre ceux qui exploitent l’ouvrier salarié, 
la veuve et l’orphelin, qui oppriment l’émigré (gér) et ne me craignent pas, dit Yhwh 
Tsebaoth. 

Ainsi, c’est Yhwh lui-même qui se fera l’accusateur de ceux qui ne respectent pas 
le droit. De celui-ci dépend en effet la vie en alliance, au cœur de laquelle trouve 
également sa place l’éthique de l’accueil et de l’hospitalité, du respect de l’autre dans 
sa spécificité. Cela semble au centre des préoccupations des prophètes lorsqu’ils dé-
noncent les agissements pervers du peuple. Chez eux une attitude positive et accueil-
lante envers l’étranger est donc nécessaire et fondamentale, car elle concrétise l’imi-
tation de l’action divine. Cette exigence s’exprime toutefois de manière essentielle-
ment négative, en termes d’accusation, rappelant ainsi ce que le peuple devrait faire 
mais ne fait pas. 

Le rapport à l’étranger immigré, régi par le droit, est fondamental. Il n’est cepen-
dant pas le seul discours sur l’étranger dans ce corpus biblique. 

II. L’ÉTRANGER, ENNEMI ET INSTRUMENT 
DE LA PUNITION DE YHWH 

Une autre façon de parler de l’étranger est de voir en lui un ennemi dangereux, 
l’envahisseur prêt à détruire le pays. Cela s’inscrit le plus souvent dans le cadre du 
jugement d’Israël par Yhwh et les ennemis apparaissent donc comme un instrument 

                                        

 17. Pour le jugement en lien avec l’injustice du peuple on verra aussi, par exemple, És 3,14 ; Éz 17,20 ou 
Am 7,4. 
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dont le dieu de l’histoire se sert en vue de la punition consécutive à son jugement18. 
Cette manière de s’exprimer est donc d’une certaine façon en lien avec le refus de la 
Loi par Israël et le jugement que cela entraîne. Mais une fois que le jugement et la 
punition ont eu lieu, le discours change, pour affirmer (réaffirmer) l’élection d’Israël. 
Ainsi, on peut lire des passages par certains aspects difficiles à entendre, tant ils sont 
teintés de nationalisme et d’esprit de revanche, tel celui-ci, attribué à Ésaïe (14,1-2) : 

1Yhwh aura pitié de Jacob, il choisira encore Israël. Il les installera sur leur terre. Les im-
migrés (gér) se joindront à eux et ils seront rattachés à la maison de Jacob. 2Les peuples 
les prendront et les feront entrer dans leur patrie et sur la terre de Yhwh, la maison d’Is-
raël se les partagera comme serviteurs et comme servantes ; elle fera captifs ceux qui l’ont 
tenue captive et subjuguera ses oppresseurs. 

Ou encore, toujours chez Ésaïe : 

60,10 : Les fils de l’étranger-de-passage (nékâr) rebâtiront tes murailles et leurs rois seront 
à ton service, car dans mon irritation je t’avais frappée, mais dans ma faveur je te mani-
feste ma tendresse. 

Ou : 

61,5 : Des étrangers19 (zôr) feront paître votre petit bétail, des fils de l’étranger-de-passage 
(nékâr) seront vos laboureurs et vos vignerons. 

Si l’élection est à comprendre non pas comme un privilège mais comme un ser-
vice de tous, au cœur duquel Israël est invité à vivre sa différence20 afin de se poser 
comme un « je » face au « tu » des Nations, dans ces passages se pose sérieusement 
la question — fort peu audible aux oreilles chrétiennes — du revirement de fortune 
souhaité pour les Nations, qui sont appelées à devenir servantes d’Israël (voire ses 
esclaves selon la signification possible pour le verbe ‘bd, servir)21. 

Généralement, on l’a dit, ces passages interviennent dans un contexte de réaffir-
mation de l’élection d’Israël après le retour en terre promise suite à l’exil à Babylone. 
Ainsi, après s’être servi des étrangers pour punir son peuple à cause de ses manque-
ments répétés à la Torah, Yhwh réaffirme son choix de Jacob/Israël. Dans ce con-
texte, il n’est peut-être pas aussi étonnant qu’un certain esprit de revanche voie le 
jour : après avoir subi l’invasion des ennemis et l’exil, il est peut-être naturel et hu-
main d’entendre Israël affirmer que ceux qui lui ont fait du mal subissent le sort qu’il 
a lui-même dû endurer de leur part. 

Mais peut-être sur ce point, Israël a-t-il une perception qui relève davantage de 
son propre point de vue que de celui du dessein de son dieu sur l’histoire. En effet, 

                                        

 18. Les références dans ce cadre sont extrêmement nombreuses, le plus souvent en lien avec des nations pré-
cises plus qu’avec les termes qui désignent l’étranger. 

 19. Mais on pourrait également traduire par « ennemis », cf. plus haut les questions de vocabulaire. 
 20. Comme l’écrit WÉNIN, « Israël, étranger et migrant », p. 283 : « […] ce qui fait qu’Israël n’est pas comme 

les autres — leur est étranger —, c’est bien cette conscience qu’il a d’être élu, d’avoir été choisi par 
Dieu ». 

 21. On aura également noté que le vocabulaire utilisé dans ce cas n’est pas univoque, comme c’était le cas de 
l’utilisation du mot gér telle que constatée au point I de cette contribution : « L’étranger à respecter ». Dès 
lors la question pourrait se poser de la spécificité de chacun de ces mots (ou de leur synonymie), selon les 
contextes et les usages. 
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dès le début, depuis Abram, Israël a une mission particulière vis-à-vis d’eux, celle de 
leur amener la bénédiction — la vie — divine (cf. Gn 12,3). Mais n’assumant pas 
cette mission qui fonde sa différence — son étrangeté — Israël entrave en quelque 
sorte le projet de vie de son dieu pour tous. Ainsi, Yhwh, en bon pédagogue à la fois 
patient mais intransigeant sur les choses importantes, va se servir des étrangers pour 
ramener son peuple sur le chemin de l’alliance, afin qu’il puisse se réapproprier sa 
mission et la mener à bien. Dès lors, du point de vue humain qui est le sien, Israël 
perçoit les étrangers comme des ennemis qui lui veulent du mal. En réalité, ils sont 
des instruments dont Yhwh se sert pour ramener Israël à lui (à lui-même et à dieu), 
devenant eux-mêmes ainsi, dans ce cadre précis, médiateurs du projet divin qui 
touche à la fois l’histoire de son peuple et celle des Nations. Que ce soit collec-
tivement (les Assyriens en És, cf. 36-37, voir aussi 5,26-30 ; les ennemis du Nord, les 
Chaldéens en Jr, cf. 1,15 ; 25 ; 34,1 ; 39,1-3…) ou individuellement (par exemple 
Cyrus pour Ésaïe, cf. 44,28 ; 45,1.13 ou Nabuchodonosor pour Jérémie, cf. 25,9 ; 
27,6 ; 43,10), le salut d’Israël passe par l’acceptation de l’action des étrangers, qu’il 
s’agisse de s’y soumettre, de les servir, d’accepter l’exil qu’ils imposent, ou le salut 
qu’ils apportent, comme c’est le cas avec Cyrus en És, mais aussi avec Nabuchodo-
nosor (cf. Jr 39,10). 

De ce trop rapide parcours, il ressort que le rapport aux Nations et aux étrangers 
est complexe et mériterait une étude approfondie, probablement livre prophétique par 
livre prophétique. D’autant plus qu’un troisième élément vient problématiser ce point 
qui pourrait sembler, tel quel, très peu nuancé. 

III. L’ACCUEIL EN YHWH D’ISRAËL ET DES NATIONS 

Le troisième axe qui apparaît dans les livres prophétiques concernant l’étranger et 
l’hospitalité concerne l’accueil dont Yhwh fait et fera preuve pour tous, Israël et les 
Nations, parmi lesquelles figurent même les ennemis les plus féroces du peuple élu. 
Ainsi, se fait jour un fort contraste entre l’exclusivité d’Israël en tant qu’élu de Yhwh 
et cette hospitalité offerte à tous. Mais cela n’est pas sans lien avec le point évoqué 
ci-dessus. Voyons par exemple, pour commencer, ce texte étonnant d’Ésaïe (19,19-
25) : 

19Ce jour-là, il y aura un autel à Yhwh au milieu du pays d’Égypte et une stèle à Yhwh 
près de sa frontière. 20Ce sera un signe et un témoin pour Yhwh Tsebaoth, dans le pays 
d’Égypte : lorsqu’ils crieront vers Yhwh face à leurs oppresseurs, il leur enverra un sau-
veur qui les défendra et les délivrera. 21Yhwh se fera connaître des Égyptiens, et les Égyp-
tiens, ce jour-là, connaîtront Yhwh et lui offriront des sacrifices et des offrandes, ils feront 
des vœux à Yhwh et ils les accompliront. 22Alors, si Yhwh a vigoureusement frappé les 
Égyptiens, il les guérira : ils reviendront à Yhwh qui les exaucera et les guérira. 23Ce jour-
là, une chaussée ira d’Égypte en Assyrie : les Assyriens viendront en Égypte, et les Égyp-
tiens en Assyrie. Les Égyptiens adoreront avec les Assyriens. 24Ce jour-là, Israël sera le 
troisième, avec l’Égypte et l’Assyrie, bénédiction au milieu de la terre, 25parce que Yhwh 
Tsebaoth le bénira disant : « Bénis soient l’Égypte, mon peuple, l’Assyrie, œuvre de mes 
mains, et Israël, mon patrimoine ». 
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Dans un langage que l’on attendrait plutôt au sujet d’Israël, de manière surpre-
nante ce texte parle des ennemis traditionnels d’Israël qui deviennent, avec lui, por-
teurs de la bénédiction. 

Cet extrait propose de l’Égypte une vision qui est à l’opposé de la perspective 
biblique habituelle, en tout cas à partir du livre de l’Exode. Étonnamment, il en pro-
pose une vision positive, rendue possible par la connaissance de Yhwh que l’Égypte a 
désormais acquise. C’est justement cette connaissance qui manquait au Pharaon de 
l’Exode (cf. Ex 5,2). C’est parce que désormais l’Égypte connaît Yhwh qu’elle peut 
elle aussi crier vers lui et être entendue, à l’instar des fils d’Israël (cf. Ex 2,23-24). 
C’est le signe qu’ils sont dorénavant associés à l’alliance — ce dont la stèle évoquée 
au début du texte semble être le témoin. Ainsi, la connaissance de Yhwh permet l’éta-
blissement d’une route entre l’Égypte et l’Assyrie, qui passe par Israël, comme un 
pont qui relie ces deux « frères-ennemis ». Le monde ainsi décrit est pacifié et le peu-
ple qui (re)connaît Yhwh et son action peut ainsi construire et vivre le shalôm. Un tel 
monde est évidemment un monde idéal. Il est fort semblable à celui qui est décrit en 
Gn 10 mais aussi en És 11,6-9, où les animaux dont on parle sont une métaphore pour 
parler des différents types d’humains ou des Nations. Dans ce monde idéal, au cœur 
du « concert des Nations », Israël peut porter à bien avec elles la mission qui lui ap-
partenait en propre au début : transmettre à tous la bénédiction divine en vue de rela-
tions pacifiées qui instaurent entre les peuples une authentique alliance, une véritable 
fraternité. 

Est-ce cette route que parcourront les peuples pour affluer à la montagne de Dieu, 
comme l’annonce És 2,2-5 (cf. Mi 4,1-5) ? 

2Il arrivera dans l’avenir que la montagne de la Maison de Yhwh sera établie au sommet 
des montagnes et dominera sur les collines. Toutes les nations y afflueront. 3Des peuples 
nombreux se mettront en marche et diront : « Venez, montons à la montagne de Yhwh, à 
la Maison du Dieu de Jacob. Il nous montrera ses chemins, et nous marcherons sur ses 
routes. » Oui, c’est de Sion que vient l’instruction et de Jérusalem la parole de Yhwh. 4Il 
sera juge entre les nations, l’arbitre de peuples nombreux. Martelant leurs épées, ils en fe-
ront des socs, de leurs lances, ils feront des serpes. On ne brandira plus l’épée nation con-
tre nation, on n’apprendra plus à se battre. 5Venez, maison de Jacob, marchons à la lu-
mière de Yhwh. 

Cette montagne sera le lieu d’un festin entre les peuples et la mort n’aura plus 
aucune place (És 25,6-9) : 

6Yhwh Tsebaoth va donner sur cette montagne un festin pour tous les peuples, un festin 
de viandes grasses et de vins vieux, de viandes grasses succulentes et de vins vieux décan-
tés. 7Il fera disparaître sur cette montagne le voile tendu sur tous les peuples, l’enduit 
plaqué sur toutes les nations. 8Il fera disparaître la mort pour toujours. Mon Seigneur 
Yhwh essuiera les larmes sur tous les visages et dans tout le pays il enlèvera la honte de 
son peuple. Il l’a dit, lui, Yhwh. 9On dira ce jour-là : C’est lui notre Dieu. Nous avons es-
péré en lui, et il nous délivre. C’est Yhwh en qui nous avons espéré. Exultons, jubilons, 
puisqu’il nous sauve. 

Mais peut-être cet accueil et ce monde pacifié sont-ils soumis à une condition im-
périeuse, comme le rappelle Ésaïe (56,1-7) : 
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1Ainsi parle Yhwh : Gardez le droit et pratiquez la justice, car mon salut est sur le point 
d’arriver et ma justice, de se dévoiler. 2Heureux l’homme qui fait cela, le fils d’humain 
qui s’y tient, gardant le sabbat sans le déshonorer, gardant sa main de faire aucun mal. 
3Qu’il n’aille pas dire, le fils de l’étranger (nékâr) qui s’est attaché à Yhwh, qu’il n’aille 
pas dire : « Yhwh va certainement me séparer de son peuple ! » et que l’eunuque n’aille 
pas dire : « Voici que je suis un arbre sec ! » 4Car ainsi parle Yhwh : Aux eunuques qui 
gardent mes sabbats, qui choisissent de faire ce qui me plaît et qui se tiennent dans mon 
alliance, 5à ceux-là je réserverai dans ma maison, dans mes murs, une stèle porteuse du 
nom ; ce sera mieux que des fils et des filles ; j’y mettrai un nom perpétuel, qui ne sera 
jamais retranché. 6Les fils de l’étranger (nékâr) qui s’attachent à Yhwh pour assurer ses 
offices, pour aimer le nom de Yhwh, pour être à lui comme serviteurs, tous ceux qui gar-
dent le sabbat sans le déshonorer et qui se tiennent dans mon alliance, 7je les ferai venir à 
ma sainte montagne, je les ferai jubiler dans la maison où l’on me prie ; leurs holocaustes 
et leurs sacrifices seront en faveur sur mon autel, car ma maison sera appelée : « Maison 
de prière pour tous les peuples ». 

Dans ce passage il est question de la manière dont les étrangers pourront prendre 
part au salut d’Israël en lien avec le respect du droit et du sabbat indispensables à l’al-
liance. Cela nous ramène aux considérations initiales de cette contribution. 

En se projetant dans un horizon eschatologique, ce texte évoque la manière dont 
l’ennemi peut devenir hôte, pouvant dès lors avoir part au salut d’Israël. Mais pour 
cela il faut d’abord s’entendre sur la manière de comprendre cette « conversion » de 
l’ennemi. Car il y a deux manières de comprendre. La première, 

va dans le sens du judaïsme tardif […]. Tout être humain, tout fils d’Adam peut entrer 
dans le peuple de l’alliance, mais à la condition d’adhérer à la loi juive et de la pratiquer, 
c’est-à-dire de se mouler dans le modèle du Juif fidèle. Dans ce contexte, le sabbat cons-
titue une marque particulièrement significative de la volonté d’adhérer au peuple juif, 
puisque seuls les Juifs le pratiquent (voir Ne 13,21). C’est donc bien l’étranger qui doit 
changer, se déplacer vers le peuple élu. Et s’il ne veut pas se conformer — c’est-à-dire 
perdre son étrangeté —, il se voit séparé du peuple de Dieu. Ne reconnaît-on pas à l’œu-
vre, dans cette manière d’agir, une logique de convoitise où l’élu se fait le centre ? Mais 
cette lecture — continue A. Wénin — n’est pas la seule possible. En effet, le disciple 
d’Isaïe ne dit nulle part que l’étranger doive pratiquer toute la loi pour entrer dans l’al-
liance. Seuls quelques préceptes sont explicitement mentionnés : vivre dans la justice, ne 
pas mal agir, aimer le Seigneur et le servir22. 

On le voit, ce qui est central c’est que l’étranger pratique ces éléments de la Loi 
qui touchent au bon vivre-ensemble, y compris le sabbat — mentionné trois fois dans 
ce passage. Cela est probablement lié au fait, on l’a dit, que se joue dans le sabbat 
« quelque chose de crucial » dans le rapport à l’autre et à l’Autre. En effet, le sabbat 
symbolise une attitude profonde et essentielle en tant que « lieu » où vivre l’altérité et 
où cultiver une hospitalité — une fraternité — respectueuse de l’autre et de ce qu’il 
est23. Ce n’est que dans ces conditions que la maison de Yhwh peut devenir un lieu 
véritable de rassemblement et de communion, autrement dit, d’alliance (cf. aussi 
És 66,18-20 ; So 3,9-10 ; Ag 2,6-9 ; Za 8,20-23). 

                                        

 22. WÉNIN, « Israël, étranger et migrant », p. 297. 
 23. Cf. ibid., p. 298. 
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Autour de cet axe de l’accueil divin, une question demeure, car certains textes 
semblent en contradiction complète avec les quelques textes évoqués. Il s’agit de sa-
voir si l’hospitalité de Dieu est en lien, ou non, avec l’attitude d’Israël envers les 
étrangers, évoquée au début. Est-elle à comprendre en lien avec l’attrait d’Israël pour 
les étrangers (devenir comme eux, cf. Jr 2,25) ou pour leurs dieux (idolâtrie) ? Car, 
rappelons-le, loin d’être motif d’orgueil, l’élection d’Israël est un lieu de respon-
sabilité accrue (Am 9,7-8, cf. 3,2). On rejoint ici le point évoqué plus haut. Ézéchiel 
lui aussi critique très fortement son peuple et l’accuse d’amener au temple des étran-
gers incirconcis (Éz 44,6-9) : 

6Tu diras à ces rebelles, à la maison d’Israël : Ainsi parle mon Seigneur Yhwh : « C’en est 
trop de toutes vos abominations, maison d’Israël : 7vous introduisez des étrangers-de-
passage (nékâr), incirconcis de cœur, incirconcis de chair, pour qu’ils soient dans mon 
sanctuaire et profanent ma maison ; vous offrez ma nourriture — la graisse et le sang —, 
de sorte que mon alliance est rompue par toutes vos abominations. 8Vous n’avez pas as-
suré le service relatif à mes choses saintes, mais vous [les] avez établis, afin qu’ils assu-
rent pour vous ce service, dans mon sanctuaire. 9Ainsi parle mon Seigneur Yhwh : Aucun 
étranger-de-passage (nékâr), incirconcis de cœur et incirconcis de chair, n’entrera dans 
mon sanctuaire ; aucun étranger-de-passage (nékâr) qui demeure au milieu des fils d’Is-
raël. » 

En lisant ce texte, on pourrait se demander si les étrangers peuvent entrer ou non 
au temple. Évidemment, Ésaïe (et ses disciples) n’est pas Ézéchiel, et inversement. 
Mais il y a dans ce passage, me semble-t-il, quelque chose d’essentiel : Ézéchiel rap-
pelle en effet que l’on ne peut entrer n’importe comment dans le temple et, de ce fait, 
en alliance avec Yhwh : chacun — israélite ou non — doit être circoncis, certes, mais 
ce qui est premier c’est la circoncision du cœur, que ce soit pour Israël ou pour les 
étrangers. En réalité, pour Ézéchiel, l’incirconcision est presque synonyme d’inhuma-
nité24. Rien d’étonnant donc à ce qu’il insiste sur le fait que les incirconcis ne peuvent 
entrer dans le Temple. Dès lors la question qui se pose serait plutôt celle de savoir qui 
est véritablement étranger, en particulier étranger à Yhwh. 

EN GUISE DE CONCLUSION 

Dans le cadre du rapport entre Israël et les Nations, en lien avec la question de 
l’hospitalité, on pourrait également réfléchir à l’attitude que les exilés sont invités à 
avoir envers Babel et ses habitants (cf. Jr 29,7). En ce sens, on pourrait parler d’une 
hospitalité qu’Israël doit cultiver vis-à-vis des autres, même en terre étrangère. Quoi 
qu’il en soit, l’invitation lancée par Jérémie à ses contemporains déjà exilés de tra-
vailler au shalôm de Babel, dont dépend le leur, souligne à quel point les prophètes 
invitent non seulement à élaborer une éthique de comportement vis-à-vis des étran-
gers immigrés chez eux, mais aussi en terre étrangère. En effet, une seule chose sem-
ble rendre Yhwh inhospitalier et étranger vis-à-vis des siens, c’est l’idolâtrie (cf. 

                                        

 24. J’ai exploré cette question dans une contribution précédente, à laquelle je me permets de renvoyer : « La 
“circoncision du cœur” de l’un à l’autre Testament », dans R. BURNET, D. LUCIANI, éd., La circoncision. 
Parcours biblique, Bruxelles, Lessius (coll. « Le livre et le rouleau », 40), 2013, p. 45-65. Pour ce texte 
d’Éz, on verra en particulier p. 58-59. 
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Jr 14,8), car Yhwh retranche de son peuple toute personne qui porte les idoles dans 
son cœur, que celui-ci soit membre de la maison d’Israël ou étranger, immigré 
(Éz 14,7-8). 

Quoi qu’il en soit, ce rapide et, partant, superficiel parcours montre que le rapport 
à l’étranger est problématisé et complexe dans le corpus prophétique, ce qui peut four-
nir des éléments anthropologiques intéressants pour penser cette question, aujourd’hui 
encore : si une éthique de l’accueil est prônée vis-à-vis de l’étranger lorsqu’il est fai-
ble et marginalisé, il n’est pas simple de l’accueillir et d’accepter sa présence lors-
qu’il arrive en force, sous les traits d’un envahisseur, tout instrument divin qu’il soit. 
S’il est évident que cet aspect se fait jour dans la relecture de l’histoire, faite après 
coup par ceux qui tentent d’expliquer la catastrophe qu’ils ont vécue, il n’en demeure 
pas moins que, face à ce danger, le repli sur soi est probablement le premier réflexe. 
Les livres prophétiques montrent cependant qu’il est possible de dépasser ce réflexe 
instinctif, mais que cela nécessite le temps de la construction d’une fraternité souhai-
tée et pacifiée. C’est probablement seulement de cette manière que l’on pourra enfin 
transformer les lances en serpes et les épées en socs de charrues (cf. És 2,4 ; Mi 4,3). 


